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Arrêt de la Cour dans l'affaire C-284/03 

UBLES AU 
E CHIFFRE 

Constituent des opérations de «location de biens immeubles» des opérations par lesquelles 
emnité fixée 

lement en fonction de la surface occupée, lorsque ces contrats, ont essentiellement 
pour objet la mise à disposition passive de locaux, moyennant une rémunération liée à 

La sixième directive TVA

Presse et Information

Etat belge / Temco Europe SA 

LA COUR PRECISE LA NOTION DE LOCATION DE BIENS IMME
SENS DE LA SIXIÈME DIRECTIVE RELATIVE AUX TAXES SUR L

D'AFFAIRES 

une société octroie un droit précaire d’occupation contre le paiement d’une ind
principa

l’écoulement du temps. 

1 établit une exonération de la TVA pour la location de biens 

it réaliser en 
é déduite par 

En 1994, Temco Europe a conclu trois conventions avec trois sociétés,  la SA Temco Energy 
ec elle d�une 

direction centrale commune. Par ces conventions, Temco Europe autorise les sociétés à 
miné par mètre 

ellement. Les conventions sont conclues pour la durée des activités des 
sociétés et permettent néanmoins à Temco Europe d'exiger à tout moment et sans préavis la 
libération de l�espace concédé.  

L�administration de la TVA a conclu que les conventions constituaient en réalité des locations 
                                                

immeubles.  

Temco Europe est propriétaire d�un immeuble à Bruxelles dans lequel elle a fa
1993 et 1994 des travaux d'aménagement. La TVA facturée sur ces travaux a ét
Temco. 

Management Company, la SA Publi-round et la SA Petrus, qui dépendent av

exercer leurs activités dans  son immeuble en contrepartie d�un loyer déter
carré et payable annu

 
1   Sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d�harmonisation des législations des 

États membres relatives aux taxes sur le chiffre d�affaires -  Système commun de taxe sur la valeur ajoutée : 
assiette uniforme. 

 



de biens immeubles exonérés de la TVA et a réclamé le paiement des sommes au titre de la 
TVA indûment déduite sur les travaux d'aménagement effectués.  

décerné à son 
nulé.  L�État 

é à la Cour de 
Justice des Communautés européennes une question préjudicielle visant à déterminer 

ctive TVA. . 

s immeubles 
ée strictement  

rincipe général selon lequel la TVA est perçue sur chaque 
erprétée d'une 

de biens immeubles, issue de sa 
onfère à un preneur, pour une 

durée convenue et contre rémunération, le droit d�occuper un immeuble comme s�il en était 

-Pour ce qui est de la durée, elle indique que la durée même de la location n�est pas 
.  Il n�est 

at puisqu'elle 

-Pour ce qui est de la rémunération, la Cour précise qu'une rémunération liée strictement à la 
location mais 
res éléments, 

unèrent pas 
une prestation autre que la simple mise à disposition du bien.  

qu'il peut être 
 le droit de 

es parties de 

 
meubles» des 

r lesquelles une société octroie à des sociétés qui lui sont liées un droit précaire 
d�occupation contre le paiement d�une indemnité fixée principalement en fonction de la 
surface occupée, lorsque ces contrats, tels qu'ils sont exécutés, ont essentiellement pour objet 
la mise à disposition passive de locaux, moyennant une rémunération liée à l�écoulement du 
temps et non une prestation de service susceptible de recevoir une autre qualification.  

Il appartient au juge de renvoi de vérifier si les conventions en cause tombent sous cette 
définition 

 

Suite au refus de Temco Europe de payer lesdites sommes, l�administration a 
encontre une contrainte, que le Tribunal de première instance de Bruxelles a an
belge a fait appel de ce jugement devant la Cour d�appel de Bruxelles qui a pos

l'étendue de la notion de "location de biens immeubles" au sens de la sixième dire

Tout d�abord, la Cour de Justice rappelle que la notion de location de bien
constitue une notion autonome du droit communautaire. Elle doit être interprét
puisqu'il s'agit d'une dérogation au p
prestation de service effectuée à titre onéreux, mais ne doit toutefois pas être int
manière qui priverait celle-ci de son effet.  

Ensuite, elle rappelle la définition de la notion de location 
jurisprudence antérieure, consistant dans le fait qu�un bailleur c

propriétaire et d�exclure toute autre personne du bénéfice d�un tel droit.  

Enfin, la Cour précise l'étendue de chacun des éléments de cette définition:  

l�élément déterminant permettant de qualifier un contrat de location d�immeuble
donc pas indispensable que cette durée soit fixée lors de la conclusion du contr
peut être modifiée par les parties en cours d�exécution du contrat. 
 

durée d�occupation du bien reflète le mieux le caractère passif de l'opération de 
que ne saurait être exclu des rémunérations prenant en considération d�aut
notamment quand ceux-ci ont un caractère manifestement accessoire ou ne rém

 
-Pour ce qui est du droit d'occuper l'immeuble à titre exclusif, la Cour précise 
limité dans le contrat conclu avec le bailleur. Ainsi le bailleur peut se réserver
visiter régulièrement l'immeuble loué et le contrat peut porter sur certain
l'immeuble qui doivent être utilisées en commun avec d'autres occupants.  

La Cour conclut donc que constituent des opérations de «location de biens im
opérations pa
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